ARRETE n° 276 CM du 24 mars 2006 modifiant l’arrêté n° 533 CM du 22 mars 2004 relatif à la promulgation des lois du pays en Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, et plus particulièrement son article 64, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 533 CM du 22 mars 2004 relatif à la promulgation des lois du pays en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 24 mars 2006,

Arrête :

Article 1er.— I - Dans la première phrase de l’article premier de l’arrêté n° 533 CM du 22 mars 2004 susvisé, les mots : “par le Président de la Polynésie française” sont supprimés.

II - Au sixième alinéa de l’article premier, le mot : “Papeete” est supprimé.

III - Le dernier alinéa de l’article premier est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :

“Par le Président de la Polynésie française,”;

“Le ministre…”.

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 mars 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.

